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Enjeux 

Le patrimoine immobilier, un enjeu majeur pour  les établissements de santé 

 Un enjeu considérable : le patrimoine immobilier des établissements publics de santé 

(patrimoine privé et dédié aux soins) s'élève, selon la Cour des comptes en janvier 

2012, à environ 60 millions de m², soit une importance comparable à celle du 

patrimoine de l'Etat. Ce chiffrage doit néanmoins être appréhendé avec précaution en 

l'absence d'outils fiables de recensement. 

 60,6 Mds d’euros de valeur nette comptable, selon l’Inspection Générale des 

Finances en octobre 2013. 

 Un enjeu financier compte tenu de l’importance des montants en jeu lors de 

l’acquisition, la rénovation, l’entretien, l’exploitation et la cession de biens 

immobiliers. Le coût d’exploitation représente 75% du coût de la vie d’un bâtiment, 

selon la Cour des comptes (rapport 2013 sur le patrimoine affecté aux soins des CHU). 

 Un enjeu organisationnel pour tenir compte des transformations induites par les 

regroupements d’établissements et l’évolution des prises en charge médicales, 

notamment le développement de la chirurgie ambulatoire, des hôpitaux de jour et de 

la télémédecine. 
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Face à l’enjeu que représente la gestion du patrimoine hospitalier, OPHELIE est mis gratuitement à 
disposition des établissements par le ministère chargé de la santé depuis mai 2014 

60 millions de 
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PATRIMOINE HOSPITALIER 



Enjeux 

Les différents éléments d’actualité qui appellent à la mise en place d’une véritable stratégie 
de gestion patrimoniale  

 Les schémas régionaux de l’investissement en santé (SRIS) ont été mis en place en 2013 

dans l’objectif de garantir la cohérence des investissements à l’échelle d’un territoire. Ils 

comportent un volet relatif à l’inventaire du patrimoine existant qui doit faire apparaître  

– Un bilan des opérations d’investissement réalisées depuis 10 ans ;  

– Les capacités foncières ou immobilières mobilisables déjà disponibles pour 

répondre aux besoins identifiés par les ARS ou par des acteurs de l’offre de soins 

sanitaire ou médicosociale.  

 Dans le cadre de la certification des comptes : Selon le rapport 2013 de la Cour des 

Comptes sur la qualité des comptes des administrations publiques, les réserves 

formulées par les Commissaires aux Comptes dans le cadre de leur rapport de 

certification concernent en premier lieu les immobilisations et sont motivées le plus 

souvent par une absence d’inventaire empêchant la valorisation comptable des biens.  

 La Cour des Comptes met en avant dans 2 rapports récents1 le besoin de développer 

une meilleure connaissance du patrimoine des établissements et une stratégie de 

valorisation de ce patrimoine. L’outil OPHELIE est explicitement mentionné par la Cour 

comme un outil clé dans l’atteinte de ces objectifs. 

4 

 Diagnostic des 

capacités existantes 

 Inventaire des 

immobilisations 

précis et auditable 

 Outil support à la 

mise en place d’une 

gestion 

patrimoniale 



 

 

 Contexte et enjeux de la gestion patrimoniale pour les établissements  

 

 Objectifs de la démarche OPHELIE et bénéfices attendus pour les établissements 

 

 Déploiement de l’outil et prochaines étapes 

 

 Contenu d’OPHELIE 

Agenda 

5 



Bénéfices attendus par les établissements de santé  

OPHELIE est la première étape à la mise en œuvre d’une gestion patrimoniale 
active  

 OPHELIE permet de mettre en place progressivement à l’échelle des établissements une véritable 

stratégie de gestion du patrimoine 

– En réalisant tout d’abord un inventaire et en améliorant ainsi la connaissance du nombre de m², 

de l’état du patrimoine (fonctionnalité, accessibilité, …) et des potentiels fonciers immobiliers 

– En identifiant les situations potentiellement à risque, tels que des bâtiments non conformes 

– En maitrisant les coûts de possession du patrimoine 

– En disposant d’une référence de gestion du patrimoine et en réalisant des benchmarks entre 

établissements de santé 

– En disposant d’un outil d’aide à la décision dans le cadre de la définition d’une stratégie 

patrimoniale (investissements, rénovation, entretien, maintenance, cession des biens) 
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Enjeu : avec la généralisation de l’utilisation d’OPHELIE, en faire un outil de référence et la première 
étape d’une stratégie de gestion patrimoniale en établissements et ARS 



Bénéfices attendus par les établissements de santé 

OPHELIE : Un préalable à la mise en œuvre d’une politique patrimoniale globale 
 

Diagnostic  du patrimoine immobilier 

Recensement des données de contexte et contraintes : inventaire  

Appréciation de l’état, du niveau 

de prestation : 

Diagnostics technique, réglementaire, 

fonctionnel, économique,  

qualité de prise en charge et conditions  

de travail 

Identification des enjeux et  

des marges de manœuvre 

Logique d’utilisateur : 
Amélioration / adaptation 

Logique d’investisseur : 
Dynamisation 

Détermination des immeubles à céder 

et/ou à acquérir 

Détermination : 

- d’un plan d’intervention, 

- des redéploiements / mutualisation. 

Arbitrage 

Mise en œuvre d’une gestion patrimoniale active 

(investissement, rénovation, entretien,  

maintenance, cession des biens)  

Détermination de la valeur vénale  

des actifs immobiliers 

Détermination de la rentabilité 

Identification des meilleures pratiques 

de gestion patrimoniale 
Identification des actions permettant 

d’améliorer  : 

- la gestion des actifs 

- la rentabilité des actifs  

- les coûts de possession 

Mise en œuvre et suivi des actions 

Actualisation de la stratégie patrimoniale 

Dialogue avec les tutelles (SRIS, PGFP) 

Détermination du coût de possession 

Rationalisation et optimisation du 

patrimoine 

Professionnalisation des acteurs 

Constitution d’un réseau d’experts de la 

gestion du patrimoine  hospitalier 



Bénéfices attendus par les établissements de santé  

OPHELIE répond aux enjeux de différentes catégories d’acteurs hospitaliers dans les 
établissements de santé 
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Bénéfices attendus par les établissements de santé  

Un outil de recensement … 

 OPHELIE est un outil de recensement construit autour de 3 notions : 

– L'établissement renvoie à l’entité juridique qui regroupe l’ensemble des sites et activités 

– Le site désigne le lieu, l’emprise foncière, sur laquelle sont implantés un ou plusieurs bâtiments 

– Le bâtiment est une construction immobilière qui comprend le corps principal, les dépendances 
ainsi que tous les aménagements et installations qui ne peuvent être détachés sans être 
détériorés ou sans détériorer la construction.  

 

ETABLISSEMENT       SITES                        BATIMENTS            

 
 
CENTRE HOSPITALIER 

SITE A 

SITE B 
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Un outil d’analyse structuré autour de 5 axes de la performance …  
Des tableaux de bord de pilotage permettant une restitution synthétique et graphique des données 

Maîtrise des risques réglementaires, sanitaires et techniques : 

la conformité des bâtiments aux réglementations en vigueur (accessibilité, amiante, sécurité incendie…) 

le montant des investissements à prévoir pour une mise en conformité 

l’état des bâtiments par composant : neuf, courant, vétuste, obsolète 
 

Maîtrise des coûts immobiliers et de la valeur du patrimoine, et le dimensionnement : 

le dimensionnement du parc aux besoins de l’établissement (capacités, surfaces) avec différents niveaux de saisie 

la surface vacante 

les dépenses d’exploitation annuelles 

la valeur des actifs dont la DNA 

le rendement locatif des biens mis à bail 

les investissements réalisés depuis 5 ans 

Adéquation fonctionnelle des locaux : 

l’occupation par des tiers et la mise à disposition de locaux 

la qualité d’hébergement de confort sanitaire 

l’efficience de la structure : efficacité du bâtiment et évaluation de la « dispersion » (surface par lit et place, …) 

Performance environnementale : 

les consommations annuelles de fluides et énergies 

la réalisation d’un DPE et l’étiquette énergétique attribuée 

l’utilisation d’énergies renouvelables 

1 

2 

3 

4 

Management de la fonction immobilière: 

l’existence d’une stratégie immobilière 

les modalités de reporting à la Direction de l’établissement 

la gestion de la connaissance du patrimoine 
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Un outil de benchmark 
Des benchmarks inter-établissements disponibles en temps réel sur 15 indicateurs  

 

 

Maitrise des coûts 

immobiliers : 

dimensionnement et coût 

global annuel 

Maitrise des risques 

sanitaires, règlementaires et 

techniques 

Adéquation fonctionnelle des 

locaux 

 

Performance 

environnementale 

Management de la fonction 

immobilière 

 

1. Part de surface (SDO) ayant un avis favorable de la commission de sécurité (%) 

Dimensionnement 

 

2. Part des surfaces affectées aux soins par 

rapport aux surfaces DPH (%) 

3. Part privée du domaine public (DNA) du 

patrimoine (%) 

4. Part des surfaces vacantes par rapport 

aux surfaces DPH (%) 

Coût global immobilier annuel 

 

5. Coût d’occupation (K€/m²SDO/an) 

6. Coût d’entretien et de 

maintenance (K€/m²SDO/an) 

7. Coût global immobilier annuel 

(K€/m²SDO/an) 

8. Ratio des surfaces (m²SDO/m²SU) 

9. Ratio des m²SDO/nombre de lits et places 

10. Consommation annuelle électrique en KWh/m²SDO/an 

11. Consommation annuelle thermique en KWh/m²SDO/an 

12. Consommation annuelle (eau) en m3/m²SDO/an 

13. Consommation annuelle (eau) en m3/nombre de lits et places/an 

14. Existence d’un schéma directeur immobilier du site : oui/non 

15. Identification d’un référent sur la gestion du patrimoine : oui/non 

1 

2 

3 

4 

5 
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4 filtres possibles 

15 indicateurs de 

benchmark 

Tableaux de bord comparatifs 
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Point d’étape du déploiement d’OPHELIE 

Mai 2014 marque le lancement du déploiement national d’OPHELIE 

 Mai 2014 : Ouverture de l’accès à OPHELIE à tous les établissements 

 Déploiement d’OPHELIE dès 2014 auprès d’un large panel d’établissements et, de manière prioritaire, :  

– Les établissements ayant un projet d’investissement / les établissements dans le cadre des SRIS 

– Les établissements bénéficiant d’un accompagnement financier national ou régional  

– Les établissements entrant dans la certification des comptes 

– Tout autre établissement volontaire 

 Préparation de la vague 2 de déploiement d’OPHELIE en 2015-2016 

– Tout établissement non déployé en vague 1 

– Mise en production d’une nouvelle version d’OPHELIE en 2015 

 D’ici 2017, déploiement d’OPHELIE dans tous les EPS. 

 

 

14 



Point d’étape du déploiement d’OPHELIE 

1 an après le lancement d’OPHELIE, un peu plus de 300 établissements de santé 
sont engagés dans la démarche 

 Depuis le lancement d’OPHELIE en mai 2014, une première vague de 300 établissements s’est engagée 

dans la démarche de diagnostic patrimonial et d’amélioration de la gestion du patrimoine  
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Le déploiement d’OPHELIE se poursuit avec un objectif de généralisation 
en 2017, afin que tous les établissements de santé puissent disposer 

d’un outil de gestion de leur patrimoine  

– 257 établissements publics de santé (~29 %) 

ont démarré OPHELIE, dont 16 CHU-CHR  

– OPHELIE est également ouvert aux 

établissements privés : 41 ESPIC et 14 

établissements privés ont démarré 

– OPHELIE est mis en place dans 21 régions 

257 
établissements 

publics de 
santé 

41 ESPIC 

Dont  
16 CHU-CHR 

14 
établissements 

privés 

Source : OPHELIE en octobre 2015 



 Les établissements se sont appropriés la démarche et en identifient déjà des bénéfices concrets  

 Ils soulignent également le caractère ergonomique et facile d’utilisation d’OPHELIE  

Point d’étape du déploiement d’OPHELIE 

Le premier bilan est très positif 

Premier outil national 
dédié au secteur de la 

santé 

L’utilisation des tableaux de 
bord de comparaison inter 
établissements permettra aux 
établissements d’établir des 
valeurs de référence. 

OPHELIE est simple 
d’utilisation 

OPHELIE permet d’améliorer 
la connaissance globale de 
l’établissement  

Un outil d’une grande 
souplesse car aucun 
champ n’est bloquant 

Un outil à notre disposition, 
opérationnel tout de suite 
et facile à mettre en œuvre 
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Point d’étape du déploiement d’OPHELIE 

Le dispositif d’accompagnement des établissements dans l’utilisation d’OPHELIE 

 Un dispositif d’accompagnement des établissements dans la mise en œuvre d’OPHELIE 

– Une instruction Ophélie (N° DGOS/PF1/2014/115) a été publiée le 18 avril 2014 

– La page internet du ministère www.sante.gouv.fr/ophelie met à disposition des établissements 

des outils d’aide au déploiement et à l’utilisation d’OPHELIE : 

• Le manuel d’utilisation en téléchargement  

• la foire aux questions  

• des présentations d’OPHELIE ;   

– Une assistance fonctionnelle est fournie par l’ARS et la DGOS DGOS-PF1-OPHELIE@sante.gouv.fr  

– Une assistance technique est assurée par l’ATIH pour les questions d’ordre technique 

ophelie@atih.sante.fr  

 Un comité technique régional animé par l’ARS pour accompagner les établissements engagés dans 

l’utilisation d’OPHELIE 
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OPHELIE en 10 étapes 

Cadrage du projet 

1. Engagement de la direction  

2. Mise en place d’une gestion de projet interne 

3. Créer les comptes utilisateurs pour accéder à OPHELIE 

4. Accéder à l’application OPHELIE 

5. Renseigner les « Informations générales » concernant l’activité principale de 

l’établissement  

6. Créer la structure de l’établissement, en créant successivement les niveaux 

«établissement », « sites » puis « bâtiments ».  

7. Organiser la collecte des données et préparer la saisie des données 

8. Saisir les informations patrimoniales du niveau le plus fin au niveau le plus agrégé / de 

manière progressive 

9. Valider les données  

10. Analyser les résultats des tableaux de bord de pilotage et de comparaison inter-

établissements  

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE 
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OPHELIE en 10 étapes  

Zoom sur les étapes de cadrage du projet 
 

1. Engagement de la direction générale et mobilisation des directions fonctionnelles 

 

2. Mise en place d’une gestion de projet interne 

o Identifier un référent OPHELIE : identification du référent (service ou bureau) en 

charge de la gestion de projet interne et de la saisie des informations dans OPHELIE 

(rôle gestionnaire OPHELIE / chef de projet) 

o Identifier les référents des directions et services impliqués : direction du patrimoine, 

services techniques, direction financière, direction informatique, direction des 

ressources humaines, … (rôle lecteur OPHELIE / équipe projet) 

o Identifier de manière exhaustive le patrimoine de l’établissement  concerné par 

l’inventaire dans OPHELIE : 

 le domaine public hospitalier (DPH) et le domaine non affecté aux soins (DNA)  

 les sites et les bâtiments occupés par l'établissement, qu’il en soit propriétaire 

occupant ou locataire. 

o Définir le calendrier prévisionnel de déploiement : objectifs, jalons, périodicité des 
rencontres de l’équipe projet, … 

o Planifier les prochains travaux, identifier les acteurs et les échéances 

Cadrage du projet 

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE 
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OPHELIE en 10 étapes  

Zoom sur les étapes d’accès à OPHELIE 

3. Créer les comptes utilisateurs et habilitations 

o Pour accéder à l’outil OPHELIE, tout utilisateur doit avoir un compte PLAGE : 
https://pasrel.atih.sante.fr/plage/ (Plate-forme de gestion PLAGE) 

o Tout utilisateur se verra attribuer un accès au domaine OPHELIE ainsi qu’un rôle 
OPHELIE sous PLAGE :  

 Gestionnaire OPHELIE : il saisit et modifie les données dans l’outil OPHELIE 

 Lecteur OPHELIE : il consulte les informations renseignées dans OPHELIE 

 Il est recommandé de ne pas multiplier l’attribution du rôle gestionnaire OPHELIE 
 au sein de l’équipe projet 

  

4. Accéder à l’application OPHELIE 

o OPHELIE est accessible sur la plate-forme ATIH, à l’adresse : 

http://ophelie.atih.sante.fr 

o OPHELIE ne nécessite pas d’achats de licence ou d’installation technique préalable 

 

 

Cadrage du projet 

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE 

! 
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OPHELIE en 10 étapes   

Zoom sur les étapes de préparation de la saisie des données (1/2) 
 

Cadrage du projet 

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE 

5. Renseigner la partie « Informations générales » de l’établissement 

 

6. Créer la structure de l’établissement en identifiant les sites puis les bâtiments 

constitutifs des sites 

o Création des « sites » dans la structure et renseignement des données 

d’identification 

o Création des « bâtiments » constitutifs des « sites » et renseignement des données 

d’identification 
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OPHELIE en 10 étapes   

Zoom sur les étapes de préparation de la saisie des données (2/2) 
 

Cadrage du projet 

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE 

7. Organiser la collecte des données : 

o Recenser les données patrimoniales existantes qui pourront faciliter la collecte des 

données :  

 Outils informatiques en gestion de patrimoine,  

 Outils de gestion physique et comptable des immobilisations,  

 Existence de bases de plan,  

 Comptabilité analytique, … 

o Diffuser les outils de recueil des données aux directions et aux services impliqués 

(export OPHELIE, grille de remplissage, …) 

 Une fois la structure créée, OPHELIE permet d’exporter dans un fichier Excel la 

structure de l’établissement.  

 Le référent OPHELIE peut alors transmettre le fichier Excel aux directions et 

services concernés pour renseigner les items, vérifier la cohérence des données 

renseignées dans le fichier Excel puis saisir les données patrimoniales dans 

OPHELIE 

o Organiser une phase de test sur un périmètre restreint afin d’ajuster les 

organisations et personnes ressources 
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OPHELIE en 10 étapes  

Zoom sur les étapes de saisie des données dans OPHELIE (1/2)  
 8. Saisir les informations patrimoniales à la maille la plus fine :  

a. Du niveau le plus détaillé au niveau le plus agrégé : 

 bâtiments  sites  établissement 

o Saisie des informations détaillées au niveau des bâtiments :  

 Occupation  

 Description 

 Surfaces 

 Capacités 

 Etat technique et conformité 

 Données économiques 

 Performance environnementale 

o Saisie des informations détaillées au niveau des sites :  

 Mode de détention et urbanisme 

 Effectifs 

 Surfaces 

o Saisie des données générales de l’établissement : 

 Données économiques 

 Qualité de l’hébergement hôtelier 

 Management fonction immobilière 

Cadrage du projet 

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE 
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OPHELIE en 10 étapes  

Zoom sur les étapes de saisie des données dans OPHELIE (2/2)  
  

b. Saisir les données de manière progressive :  

 OPHELIE a été conçu pour donner aux établissements la possibilité d’une saisie 

progressive dans le temps en définissant 3 types de données : 

 Des données « socles » : correspond aux données de base du patrimoine 

immobilier d’un établissement. Elles sont nécessaires pour l’alimentation des 

données de benchmark et le dialogue avec les tutelles, dans le cadre 

notamment de nouveaux projets d’investissement.  

 Des données « intermédiaires » pour une connaissance plus fine du 

patrimoine 

 Des données « finales » pour une connaissance très fine du patrimoine 

9. Valider les données pour alimenter les tableaux de bord comparatifs inter-

établissements et le tableau de bord des scores de l’établissement 

 Les données OPHELIE seront actualisées par l’établissement à périodicité annuelle 

 au minimum 

 

Cadrage du projet 

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE ! 
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 OPHELIE en 10 étapes  

Zoom sur les étapes d’analyse des tableaux de bord de pilotage 

10. Analyser les résultats des tableaux de bord de pilotage et de comparaison inter-

établissements : 

o En interne, au sein de l’établissement entre les directions et services concernés,  

o Dans le dialogue avec l’Agence Régionale de Santé,  

o Pour se comparer avec d’autres établissements et échanger les bonnes pratiques 

avec d’autres établissements 

 

 

 

 

 

 

Cadrage du projet 

Accès à OPHELIE 

Préparation de la saisie 
des données 

Analyse des tableaux 
de bord de pilotage 

Saisie des données 
dans OPHELIE 

Tableau de bord de 
l’établissement 

Tableaux de bord des 
sites 

Tableaux de bord des 
bâtiments DPH et DNA 

Tableau de benchmarking 
des 15 indicateurs 
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 Contenu d’OPHELIE 

– Vision synthétique partagée du patrimoine : les tableaux de bord 

– Vision analytique partagée : les tableaux de bord comparatifs inter-établissements 

– Vision des écrans de saisie des données pour les établissements 

Agenda 
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Tableau de bord  

Vision synthétique du patrimoine au niveau de l’établissement 
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A. Tableau de bord  

Vision synthétique du patrimoine au niveau d’un site 
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A. Tableau de bord  

Vision synthétique du patrimoine au niveau d’un bâtiment 
DPH 

Uniquement pour les 
Etablissements 
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A. Tableau de bord  

Vision synthétique du patrimoine au niveau d’un bâtiment 
DNA 

Uniquement pour les 
Etablissements 
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B. Tableaux de bord comparatifs  

Des benchmarks inter-établissements disponibles sur 
15 indicateurs 

 

Maitrise des coûts 

immobiliers : 

dimensionnement et coût 

global annuel 

Maitrise des risques 

sanitaires, règlementaires et 

techniques 

Adéquation fonctionnelle des 

locaux 

 

Performance 

environnementale 

Management de la fonction 

immobilière 

 

1. Part de surface (SDO) ayant un avis favorable de la commission de sécurité (%) 

Dimensionnement 

 

2. Part des surfaces affectées aux soins par 

rapport aux surfaces DPH (%) 

3. Part privée du domaine public (DNA) du 

patrimoine (%) 

4. Part des surfaces vacantes par rapport 

aux surfaces DPH (%) 

Coût global immobilier annuel 

 

5. Coût d’occupation (K€/m²SDO/an) 

6. Coût d’entretien et de maintenance 

(K€/m²SDO/an) 

7. Coût global immobilier annuel 

(K€/m²SDO/an) 

8. Ratio des surfaces (m²SDO/m²SU) 

9. Ratio des m²SDO/nombre de lits et places 

10. Consommation annuelle électrique en KWh/m²SDO/an 

11. Consommation annuelle thermique en KWh/m²SDO/an 

12. Consommation annuelle (eau) en m3/m²SDO/an 

13. Consommation annuelle (eau) en m3/nombre de lits et places/an 

14. Existence d’un schéma directeur immobilier du site : oui/non 

15. Identification d’un référent sur la gestion du patrimoine : oui/non 
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B. Tableau de bord comparatifs permettant un benchmarking inter-
établissements 

4 filtres possibles 

15 indicateurs de 

benchmark 
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C. Ecran de saisie 

Niveau établissement : informations générales (0/3) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau établissement : données économiques (1/3) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau établissement : qualité d’hébergement (2/3) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau établissement : management immobilier (3/3) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau site : identification (0/3) 

37 



C. Ecran de saisie 

Niveau site : mode de détention (1/3) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau site : effectifs (2/3) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau site : surfaces (3/3) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : identification (0/7) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : occupation (1/7) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : description (2/7) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : surfaces (3/7) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : capacités (4/7) 

45 



C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : état et conformité (5/7) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : données économiques (6/7) 
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C. Ecran de saisie 

Niveau bâtiments : performance environnementale (7/7) 
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PLUS D’INFORMATION 
49  www.sante.gouv.fr/ophelie 

Outil de Pilotage du patrimoine Hospitalier 
pour les Etablissements de santé, Législation, 
Indicateurs, Environnement. 

LES ÉTABLISSEMENTS PEUVENT DÈS À PRÉSENT DÉMARRER OPHELIE EN SE 

CONNECTANT SUR HTTP://OPHELIE.ATIH.SANTE.FR  


